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R-3535-2004 Phase II
Questions de la FCEI à Hydro-Québec Distribution
Questions de la FCEI relatives à la modification des conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
1.
Référence : Prolongement de réseau souterrain

a) HQD-1, Document 4, page 22, lignes 14-19
b) HQD-1, Document 4, Annexe 3, pages 5-6, lignes 18-1

Préambule :

a) « Pour ce faire, il a d’abord mandaté une firme d’urbanistes pour l’élaboration de plans urbanistiques établis selon les normes actuelles pour des projets théoriques. Ensuite, une équipe d’experts du Distributeur a procédé à l’ingénierie détaillée des coûts tant en aérien qu’en souterrain des projets théoriques à partir des outils et façons de faire en usage dans des conditions urbanistiques et électriques comparables23. »
b) « Pour les fins de l'étude, le Distributeur a retiré de l'analyse, pour les lignes de distribution aériennes, les bâtiments proposés sur les plans et qui n'ont pas de voisins situés à l'arrière. Inversement, l'architecture de ligne de distribution souterraine impose un aménagement en bordure des rues, donc à l'avant des bâtiments. Pour respecter le même principe que celui pour les lignes aériennes, le Distributeur a retiré de l'analyse les bâtiments qui ne font pas face à un bâtiment situé du coté opposé de la rue. Ainsi, pour chacun des types de bâtiment sous analyse, le nombre d'unités considéré n'est pas le même pour l'ingénierie aérienne que pour l'ingénierie souterraine. »
Demande :
1.1 
Selon les discussions de la séance de travail, nous comprenons qu’HQD n’a utilisé qu’un seul type de bâtiment par catégorie pour élaborer les simulations de coûts unitaires. Aussi, le Distributeur n’a effectué aucune comparaison entre ces simulations théoriques et homogènes et un échantillon de coûts réellement observés. De plus, la composition des ensembles de bâtiments étudiés diffère en aérien et en souterrain, ainsi qu’à l’intérieur des différentes catégories de bâtiments. 
Pour ces trois raisons, il est possible que les coûts unitaires des prolongements soient fort différents de ceux obtenus par ces simulations, notamment du fait que ces travaux pourraient se faire à plus petite échelle et sur un plus petit nombre de bâtiments à la fois. Veuillez élaborer et commenter sur ces sources de biais possibles entre les estimations simulées et les coûts unitaires susceptibles d’être encourus en réalité.
2.
Référence : 
Provision pour le réinvestissement en fin de vie utile d’un réseau souterrain
a) HQD-1, Document 3, page 26, lignes 17-18

Préambule :

a) « 100 % x ____(1+e)n______ 

                  (1 + i)n – (1+e)n  »

Demande :

2.1
Veuillez fournir une source externe (autre qu’Hydro-Québec) pour cette formule.
3.
Référence : Prix par mètre des prolongements aériens, coûts unitaires, provisions et pourcentages de frais divers, selon la méthode du coût complet

a) HQD-1, Document 3, page 9, Tableau 3 et ligne 16
b) HQD-1, Document 3, page 9-10, lignes 20-3

Préambule :

a) Masse salariale – Directe 2005 : 163,4 M $ pour 2,6 M d’heures; 2006 :179,3 M $ pour 2,5 M d’heures
b) « L'évolution du taux horaire s'explique principalement par l'augmentation des salaires et de la charge de retraite et par la diminution des heures productives générée par une baisse d’effectifs et une gestion encore plus serrée du temps supplémentaire. »

Demande :

Lors de la séance de questions, il a été souligné que la forte hausse des coûts de main-d’œuvre au titre de Masse salariale - directe (hausse de masse salariale directe de 9,7 %; baisse des heures de 3,8 %; hausse du coût unitaire par heure travaillée de 14,1 %) serait attribuable à une augmentation des coûts des régimes de retraite. 

3.1
Veuillez ventiler davantage ces montants pour 2005 et 2006, afin de présenter un portrait plus détaillé de leur composition. 

3.2
Quelle part de cette hausse est attribuable à une hausse de la rémunération horaire globale, incluant temps supplémentaire et autres avantages ? 

3.3
Comment se fait-il que ces coûts se retrouvent au titre des « activités contributives », donc devant en principe ne représenter que les activités réelles imputables aux projets ?

4.
Référence : Engagement sur l’échéancier de réalisation des travaux
a) HQD-3, Document 1, pages 10 et 11
Préambule :

a) Les deux diapositives
Demande :

4.1
Avez-vous réalisé un suivi et/ou une compilation des délais moyens de traitement des demandes de raccordement (a) simple, (b) avec ingénierie et (c) avec travaux complexes, par mois et/ou par année et selon la valeur des travaux réalisés? Si oui, veuillez les présenter.
4.2
Outre les délais de réalisation, quels autres indicateurs et processus de suivi et d’évaluation compilez-vous afin de vous assurer de l’efficacité dans le respect des échéanciers de réalisation de ces travaux? Pouvez-vous en donner un aperçu ?
5.
Référence : Modalités de paiement du coût des travaux

a) HQD-1, Document 5; pages 6, ligne 17 et page 7, ligne 6

Préambule :

a) « …pratique courante dans l’industrie… »

Demande :

5.1
Veuillez identifier les catégories d’entreprises et les provinces qui ont été considérées pour affirmer que le fait de payer au complet avant le début des travaux de prolongement ou de branchement était une « pratique courante dans l’industrie ». Plus spécifiquement, pour chacun des groupes d’entreprises identifiés à la liste suivante, veuillez indiquer si, (a) oui ou non, leur situation a été considérée et (b) indiquer quel(s) type(s) d’analyse, de sondage ou de comparaison a ou ont été effectué(s) à ces fins :

· Autres fournisseurs/distributeurs d’électricité au Canada ? Si oui, dans quelle(s) province(s) ?

· Autres fournisseurs/distributeurs d’électricité aux États-Unis ? Si oui, dans quel(s) état(s) ?

· Autres services d’utilité publique au Québec (téléphonie, câble, télévision satellite) ? Si oui, lesquel(s) ?

· Autres services d’utilité publique dans les autres provinces canadiennes (téléphonie, câble, télévision satellite) ? Si oui, lesquelle(s) ?

5.
Référence : Modalités de paiement du coût des travaux

a) HQD-1, Document 5; pages 6, lignes 12-15 :
Préambule : 

a) « … le coût total du projet est de 48 500 $ (pour une ligne monophasée sans usage en commun des poteaux) et le montant à payer par le client à titre d'excédent est de 13 400 $, soit environ 28 % du coût total des travaux. »

Demande :

5.2
Dans cet exemple, les 13 400 $ représentent-ils 100 % du montant que le client est tenu de payer pour ce projet ? Devra-t-il, d’une façon ou d’une autre, payer de leur poche pour les 35 100 $ restants ? 

6.
Exonération de responsabilité du Distributeur
Préambule :

En tant que représentante des petites et moyennes entreprises, la FCEI avait publié une vaste étude sur la réglementation à laquelle près de 7 400 petites et moyennes entreprises avaient participé et dont l’une des recommandations principales était de « favoriser une plus grande symétrie » entre les entreprises et les organismes réglementaires (Source : Jones et al., Dossier « R » La prospérité ligotée par une réglementation excessive, FCEI, 2005, 42 p. Disponible au http://www.fcei.ca/researchf/reports/DossierR.pdf). À l’instar des individus et des entreprises qui doivent payer des sanctions en cas de retard ou de défaut à leurs obligations, le Distributeur pourrait prévoir de s’auto-sanctionner en cas de manquement à ses propres obligations en termes de responsabilité.

Demande :

6.1
Quelle est la position d’HQD concernant la possibilité de s’auto-sanctionner ou de se voir imposer des sanctions à l’égard d’un manquement à ses propres obligations ? 
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